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Affaire : CREDIT MUTUEL/ 

Tribunal Judiciaire de Toulouse 
Juge de l'Exécution - Criées - Saisie immobilière 

RG N°24/00192 -N° Portalis DBX4-W-B71-TOB4

DIRE N
°
1 

0 4 DEC. 2024 

JEX-VENTES 

AU CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE ET LE QUATRE DECEMBRE 

Au greffe du juge de l'exécution du tribunal judiciaire de Toulouse 
Et par devant nous, Greffier, a comparu: 

Maître Vincent ROBERT, associé de la SELARL DESARNAUTS-HORNY-ROBERT­
DESPIERRES, avocat près ledit tribunal poursuivant la procédure de saisie 
immobilière et rédacteur du présent cahier des conditions de vente, 

Lequel a dit que par addition au cahier des conditions de vente enrôlé sous le numéro 
RG 24/00192 qui a été déposé au greffe du juge de l'exécution du tribunal judiciaire 
de Toulouse le 27 septembre 2024, il énonce ce qui suit: 

Consécutivement à un acte reçu par Maître Laure BENGUIGUI, notaire à 
Toulouse, en date du 10 septembre 2024, publié au service de la publicité 
foncière de Toulouse 3 le 26 septembre 2024, volume 2024 P n°26010, portant 
scission de copropriété et modification de l'assise de la copropriété, les biens 
immobiliers objet du commandement de payer valant saisie en date du 17 juin 
2024, publié le 24 juillet 2024 au service de la publicité foncière de TOULOUSE 
3, volume 2024 S n°72, sis commune de RAMONVILLE-SAINT-AGNE (31520), 
17 avenue des Crêtes, initialement cadastrés section AZ. n°425, AZ. n°460 et AZ. 
n°461 pour une contenance de 54 a et 92 ca, sont désormais cadastrés section 
AZ. n°425 et AZ. n°461. pour une contenance de 46 a et 36 ca, lots de copropriété 
n°40, n°60, n°61 et n°137. 

Copie d'un état hypothécaire délivré par le service de la publicité foncière de 
Toulouse 3 certifiée à la date du 1 O octobre 2024 est ci-après annexé. 

Desquelles comparution et dire, Maître Vincent ROBERT, avocat susnommé, a 
demandé acte. 

Et a signé avec nous greffier, après lecture. 
A TOULOUSE, le 4 décembre 2024 
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Maître Vin 
Avocat 


